
Suivant réquisition, n° 011576-RM déposée le 31-03-2023, 
M. AKLIGO Yao Agbessi Michel, profession : Géomètre, 
demeurant à Davié et domicilié à Amlakopé, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 03a 24ca ,situé à 
Dalavé,  connu sous le nom de Djové Amlakopé ,préfecture 
de Zio et borné au Nord et à l’Est par la propriété DZITSAN, 
au Sud et à l’Ouest par des rues existantes de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011577-RM déposée le 31-03-2023, 
M. TCHAMSI Assoulian Katcha, profession : Cadre de 
Banque, demeurant à Lomé et domicilié à Totsi, majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 11ha 27a 10ca ,situé à 
Bolou,  connu sous le nom de Logboenou ,préfecture de Zio 
et borné au Nord par un ruisseau de 15m et la collectivité 
WOSSE, au Sud par la propriété WOAMEY, à l’Est par la 
propriété DOGBE et à l’Ouest par la propriété ADADE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011578-RM déposée le 31-03-2023, 
M. ALIDOU Omar, profession : Chauffeur, demeurant à 
USA et domicilié à USA, majeur non interdit jouissant de 
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale 
de 09ha 30a 77ca ,situé à Badja,  connu sous le nom de 
Agoudja Xévé ,préfecture de l'Avé et borné au Nord par 
les collectivités GOUMENOU et AKAKPO, au Sud par la 
collectivité AYIVON, à l’Est par la propriété DJIKPEDE et à 
l’Ouest par la propriété KAMASSA Kodzo Adika.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011579-RM déposée le 31-03-2023, 
M. KOUDAKPO Koffi Minontikpo, profession : Entrepreneur, 
demeurant à Lomé et domicilié à Nyékonakpoè, majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca ,situé à 
Aképé,  connu sous le nom de Bamé ,préfecture de l'Avé 
et borné au Nord et à l’Ouest par la collectivité AKPABLA, 
au Sud par la voie ferrée LOME-KPALIME et à l’Est par une 
rue de 14m .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011580-RM déposée le 31-03-2023, 
Mme AZIANYO Afi, profession : Revendeuse, demeurant à 
Lomé et domiciliée à Agoè-Adougba, majeure non interdite 
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, 
demande l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une 
contenance totale de 06a 01ca ,situé à Davié,  connu sous 
le nom de Houndégomé ,préfecture de l'Avé et borné au 
Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété MLAGANI Yawo et 
au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011581-RM déposée le 31-03-2023, 
Mme KOKOAYI Dodo Fernanda, profession : Economiste, 
demeurant à Lomé et domiciliée à Bè-Kpota, majeure non 
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca ,situé à 
Dalavé,  connu sous le nom de Anfoin-wouga ,préfecture de 
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété 
ADABADJI et à l’Est par une rue non dénommée de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011582-RM déposée le 31-03-2023, 
M. FIOMAGNIN Koudjo, profession : Revendeur, demeurant 
à Lomé et domicilié à Adamavo, majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance 
totale de 05a 81ca ,situé à Tsévié,  connu sous le nom de 
Dalavémodji Démakpoè ,préfecture de Zio et borné au Nord 
et à l’Ouest par la collectivité NOUDOTA, au Sud et à l’Est 
par respectivement des rues en projet de 70m et 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011583-RM déposée le 31-03-2023,
M. AFANGNIVO Adesso, profession : Commerçant, demeurant 
à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation 
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 12ha 51a 84ca ,situé à 
Kpomé,  connu sous le nom de Kpogamé-Adjrégo ,préfecture de 
Zio et borné au Nord par la collectivité HEMAZO, au Sud et à 
l’Ouest par la collectivité GNALETASSI et à l’Est par le fleuve 
HAHO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou 
éventuels.

Suivant réquisition, n° 011584-RM déposée le 31-03-2023, 
M. PALANGA Kpatcha représentant de l’église du ministère 
EL-SHADDAI, profession : Pasteur, demeurant à Lomé et 
domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant de ses droits civils 
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier 
d’une contenance totale de 02a 98ca ,situé à Lébé,  connu sous 
le nom de Abolavé ,préfecture de Zio et borné au Nord et à 
l’Ouest par la collectivité ANAGBAN-AGBEGNAN, au Sud par la 
route DJAGBLE-ABOLAVE et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble appartient à ladite église et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011585-RM déposée le 31-03-2023,
Mme OUSMANE Zoulia, profession : Revendeuse, demeurant 
à Lomé et domiciliée à Agoè-Zongo, majeure non interdite 
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise d’un 
immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de 17a 23ca 
,situé à Dalavé,  connu sous le nom de Agodékè ,préfecture de Zio 
et borné au Nord-Est et au Sud-Est par des rues non dénommées 
de 16m, au Nord-Ouest et au Sud-Ouest par la propriété GLIKPO 
.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou 
éventuels.

Suivant réquisition, n° 011586-RM déposée le 31-03-2023,
Mme AKPOTI Ama, représentant Mme TREVE ABLA, profession 
: Cultivatrice, demeurant à Mission-Tové et domiciliée à 
Mission-Tové, majeure non interdite jouissant de ses droits civils 
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier 
d’une contenance totale de 04a 88ca ,situé à Mission-Tové,  
connu sous le nom de Agblékopé ,préfecture de Zio et borné au 
Nord et au Sud par la propriété EFU AMEGA Kodjo, à l’Est par 
une rue non dénommée de 10m et à l’Ouest par la route SAN-
GUERA-MISSION-TOVE .

Elle déclare que ledit immeuble appartient à Mme TREVE Abla et 
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011587-RM déposée le 31-03-2023, 
Mme TSIPOTOU M. Kossiwa épouse AFINOU-AKAKPO, 
profession : Revendeuse, demeurant à Lomé et domiciliée 
à Avépozo, majeure non interdite jouissant de ses droits 
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation 
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble 
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 
polygone irrégulier d’une contenance totale de 06ha 67a 
83ca ,situé à Noépé,  connu sous le nom de Ganatadji 
,préfecture de l'Avé et borné au Nord par la collectivité 
NOMENYO, au Sud par Jeunesse en Mission, à l’Est par 
la collectivité KINI AGBAMA et à l’Ouest par les collectivités 
NOMENYO et LOGAN ABLOMEY.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011588-RM déposée le 31-03-2023, 
Mme TSIPOTOU M. Kossiwa épouse AFINOU-AKAKPO, 
profession : Revendeuse, demeurant à Lomé et domiciliée à 
Avépozo, majeure non interdite jouissant de ses droits civils 
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au 
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 46a 36ca ,situé à 
Noépé,  connu sous le nom de Ganatadji ,préfecture de l'Avé 
et borné au Nord par la propriété AHONKPE Phillipe R., au 
Sud par la collectivité NOMENYO, à l’Est par la collectivité 
AZIAGBE et à l’Ouest par la propriété Papa TONY.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011590-RM déposée le 31-03-2023, 
Mme SOUZEY Ablavi Mawuli épouse GATTI, profession : 
Revendeuse, demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, 
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 23a 78ca ,situé à Kévé,  
connu sous le nom de Apéyémé ,préfecture de l'Avé et borné 
au Nord-Est par la collectivité KPODAR, au Nord-Ouest, au 
Sud-Ouest et au Sud-Est par respectivement des rues de 
14m, 16m et 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011591-RM déposée le 31-03-2023, 
M. TCHALLA-ANDO Elinam M., profession : Comptable 
Financier, demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé, 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 03a 88ca ,situé à 
Davié,  connu sous le nom de Toumé monkpli ,préfecture de 
Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété ATOKO, au 
Sud et à l’Est par respectivement des rues de 16 et 14m .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011592-RM déposée le 31-03-2023, 
M. AFADEMON Kutowu, profession : Mécanicien, demeurant 
à Lomé et domicilié à Attiégou, majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de 
29a 97ca ,situé à Dalavé,  connu sous le nom de Todokpoé 
,préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Ouest par des rues 
de 16m chacune, au Sud et à l’Est par des propriétés non 
identifiées.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011593-RM déposée le 31-03-2023, 
M. AFADEMON Kutowu, profession : Mécanicien, demeurant 
à Lomé et domicilié à Attiégou, majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de 
47ca 95ca ,situé à Dalavé,  connu sous le nom de Todokpoé 
,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest 
par des rues de 16m chacune et à l’Est par la propriété 
BODZRA Mawunu.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011594-RM déposée le 31-03-2023, 
M. AFADEMON Kutowu, profession : Mécanicien, demeurant 
à Lomé et domicilié à Attiégou, majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de 
95a 95ca ,situé à Dalavé,  connu sous le nom de Todokpoé 
,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest 
par des rues de 16m chacune et à l’Est par la propriété 
BODZRA Mawunu.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011595-RM déposée le 03-04-2023, 
Mme KEME Yawavi Mawuse, profession : Secrétaire 
Comptable, demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè-nyivé, 
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 12a 04ca ,situé à 
Gbatopé,  connu sous le nom de Kodjo ,préfecture de Zio et 
borné au Nord et à l’Est par des rues de 16m chacune, au 
Sud et à l’Ouest par la propriété AMEKOE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011596-RM déposée le 03-04-2023, 
M. BANKA Tchokponhoe, profession : Logisticien, demeurant 
à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale 
de 06a 00ca ,situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de 
Atitoè ,préfecture de Zio et borné au Nord par une rue de 
14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété WOUASSI 
Koami Tagan.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011597-RM déposée le 03-04-2023, 
Mme GUEDE Afi Afefa, profession : Secrétaire, demeurant à 
Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non interdite jouissant 
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale 
de 06a 29ca ,situé à Dalavé,  connu sous le nom de Avékamé 
,préfecture de Zio et borné au Nord-Est, au Nord-Ouest et 
au Sud-Ouest par la propriété ATAGLO Kodjo et au Sud-Est 
par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011598-RM déposée le 03-04-2023, 
M. KLOUVI Komlan, profession : Géomètre, demeurant 
à Sanguéra et domicilié à Sanguéra, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, 
demande l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une 
contenance totale de 02a 97ca ,situé à Gapé-centre,  connu 
sous le nom de Kpékuimé ,préfecture de Zio et borné au 
Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité AGAMA et à l’Ouest 
par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011599-RM déposée le 03-04-2023,
M. APETI Kokou Abasse, profession : Revendeur, demeurant 
à Lomé et domicilié à Amoutiévé, majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale 
de 05a 93ca ,situé à Gapé-Centre,  connu sous le nom de 
Kpékuimé ,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à 
l’Ouest par la collectivité AGAMA et à l’Est par une rue de 
12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011600-RM déposée le 03-04-2023, 
M. GBENYO Oboedudu Koffivi, profession : Assistant de 
Gestion, demeurant à Lomé et domicilié à Doumasséssé, 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 05a 93ca 
,situé à Gapé-Centre,  connu sous le nom de Kpékuimé 
,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par 
la collectivité AGAMA et à l’Est par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011601-RM déposée le 03-04-2023, 
Mme APETI Akouvi Josephine, profession : Revendeuse, 
demeurant à Lomé et domiciliée à Doumasséssé, majeure 
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 
irrégulier d’une contenance totale de 05a 94ca ,situé à 
Gapé-Centre,  connu sous le nom de Kpékuimé ,préfecture 
de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité 
AGAMA et à l’Ouest par une rue de 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011603-RM déposée le 06-04-2023, 
Mme KILOU Martine, profession : Revendeuse, demeurant 
à Adétikopé et domiciliée à Adétikopé Tivé, majeure non 
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca ,situé à Davié,  
connu sous le nom de Assomé ,préfecture de Zio et borné 
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété NYASSEDI 
Komi et à l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011604-RM déposée le 06-04-2023, 
M. AKUE Logossou Kpakpo Agbégblonanya, profession: 
Technicien Comptable, demeurant à Lomé et domicilié 
à Totsi, majeur non interdit jouissant de ses droits civils 
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au 
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble 
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 08a 20ca 
,situé à Abobo,  connu sous le nom de Kpomé Apéyéyémé 
,préfecture de Zio et borné au Nord par une rue de 10m, au 
sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété PENOU Koffi Kanyi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011605-RM déposée le 06-04-2023, 
M. AKAKPOVI Mawulawe, profession : Ingénieur 
Informaticien, demeurant à Lomé et domicilié à Baguida, 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 06a 20ca ,situé à 
Tsévié,  connu sous le nom de Kpatéfi ,préfecture de Zio 
et borné au Nord-Est et au Nord-Ouest par des rues non 
dénommées de 14m chacune, au Sud-Est et au Sud-Ouest 
par respectivement les lots N°60 et 61.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011606-RM déposée le 06-04-2023, 
Mme HLOMASCHIE Agbékomédinawo Enyonam Teko, 
profession : Coordinatrice de projet, demeurant à Lomé 
et domiciliée à Nukafu, majeure non interdite jouissant 
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale 
de 03a 00ca ,situé à Mission-Tové,  connu sous le nom 
de Kpala ,préfecture de Zio et borné au Nord par une rue 
existante de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété 
FOLIKOUE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011607-RM déposée le 06-04-2023,
M. MEGNASSANH Messan Camille, profession : 
Commerçant, demeurant à Lomé et domicilié à Agoè, 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 
irrégulier d’une contenance totale de 06a 77ca ,situé à 
Dalavé,  connu sous le nom de Tolekpoé ,préfecture de 
Zio et borné au Nord par une rue non dénommée de 16m, 
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AMOUSSOU 
Acakpo Digni Zinsi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011608-RM déposée le 06-04-2023,
M. MEGNASSANH Messan Camille, profession : 
Commerçant, demeurant à Lomé et domicilié à Agoè, 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca 
,situé à Dalavé,  connu sous le nom de Tolekpoé ,préfecture 
de Zio et borné au Nord, à l’Est et au Sud par la propriété 
AMOUSSOU Acakpo Digni Zinsi et à l’Ouest par une rue 
non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011609-RM déposée le 06-04-2023, 
Mme AMOUZOU Afanyomé, profession : Ménagère, 
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non 
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 05a 43ca ,situé à 
Wli-Centre,  connu sous le nom de Somgbé ,préfecture de 
Zio et borné au Nord par respectivement des rues en projet 
de 18 et 14m, au Sud et à l’Est par la propriété TAGBO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011610-RM déposée le 06-04-2023, 
Mme TINDANLENGA Zinabou, profession : Informaticienne, 
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non 
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca ,situé à 
Davié,  connu sous le nom de Djogbé ,préfecture de Zio et 
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété LABADA 
et au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011611-RM déposée le 06-04-2023, 
M. DOSSOUVI Messan Komlan, profession : Revendeur, 
demeurant à Lomé et domicilié à Super-taco, majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 
irrégulier d’une contenance totale de 02a 97ca ,situé à 
Mission-Tové,  connu sous le nom de Apessito ,préfecture 
de Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété 
KOUDITE et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011612-RM déposée le 06-04-2023, 
M. DA SILVEIRA Monastéro, profession : Commerçant, 
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, 
demande l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en 
un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une 
contenance totale de 09a 71ca ,situé à Kovié,  connu sous 
le nom de Kovié Kpédji ,préfecture de Zio et borné au Nord 
et à l’Ouest par la collectivité EGBO, au Sud et à l’Est par 
des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011613-RM déposée le 06-04-2023, 
M. PREZI Dongwe, profession : Technicien Génié Civil, 
demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Fiovi, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca ,situé à 
Mission-Tové,  connu sous le nom de Hoe ,préfecture de 
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété 
FIANYO et à l’Est par une rue existante de 18m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011614-RM déposée le 06-04-2023, 
M. BIGNAN Sinazima, profession : Sous Officier Sergent, 
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, 
demande l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une 
contenance totale de 02a 83ca ,situé à Mission-Tové,  connu 
sous le nom de Kognito ,préfecture de Zio et borné au Nord, 
à l’Est et à l’Ouest par la propriété SILVI et au Sud par une 
rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011615-RM déposée le 06-04-2023, 
M. AWESSO Amah Essoyomawe épouse SOHOU N’GANI, 
profession : Retraitée, demeurant à Lomé et domiciliée à 
Hédzranawoé, majeure non interdite jouissant de ses droits 
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation 
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble 
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 
polygone irrégulier d’une contenance totale de 11a 98ca 
,situé à Djagblé,  connu sous le nom de Klémé ,préfecture 
de Zio et borné au Nord et à l’Est par des rues de 14m 
chacune, au Sud et à l’Ouest par la propriété ZEKPOH 
Gayéwoanou Komlan.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011616-RM déposée le 06-04-2023, 
Mme MENSAH Maryvonne V, profession : Comptable, 
demeurant à Lomé et domiciliée à Adidogomé, majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca ,situé à 
Noépé,  connu sous le nom de Dodzé-Toklové ,préfecture 
de l'Avé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété 
AGOKPLA et au Sud par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011617-RM déposée le 06-04-2023, 
Mme ALASSANI Ousmana Richalatou, profession : 
Revendeuse, demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, 
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 11a 97ca ,situé à 
Noépé,  connu sous le nom de Dodzé-Toklove ,préfecture 
de l'Avé et borné au Nord et à l’Ouest par respectivement 
des rues non dénommées de 14 et 20m, au Sud et à l’Est 
par la propriété AGBOGBEAMENU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011618-RM déposée le 06-04-2023, 
Mme LOGOSSOU Adolé Déla épouse SEILNACHT, 
profession : Coiffeuse, demeurant à Allemagne et domiciliée 
à Allemagne, majeure non interdite jouissant de ses droits 
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation 
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble 
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca 
,situé à Abobo,  connu sous le nom de Ziogba Azonkopé  
,préfecture de Zio et borné au Nord par une rue existante 
de 12m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété 
AMEGBLETO et DJAGADJOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011619-RM déposée le 06-04-2023, 
M. LAWSON-SOMADJE Téyivi Koffi, profession : Peintre 
Déssinateur, demeurant à Lomé et domicilié à Kégué, 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca ,situé à 
Djagblé,  connu sous le nom de Zovadji ,préfecture de Zio 
et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la collectivité 
BEDJRA et à l’Est par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011620-RM déposée le 06-04-2023, 
Mme AGBOBA Kossiwa épouse AMEYOU, profession : 
Couturière, demeurant à Lomé et domiciliée à Avénou, 
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 
irrégulier d’une contenance totale de 02a 96ca ,situé à 
Aképé,  connu sous le nom de Assiamagblé ,préfecture de 
l'Avé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété 
Htrs ANYIGBANYO AKPAGLI et à l’Est par une rue non 
dénommée de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.



7 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE N0 25 ter du 11 Avril 2023

Suivant réquisition, n° 011621-RM déposée le 06-04-2023, 
Mme VITTOR Héléna Yawa épouse KUGBE, profession: 
Avocate, demeurant à Lomé et domiciliée à Avénou, majeure 
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la 
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une 
contenance totale de 06a 25ca ,situé à Mission-Tové,  connu 
sous le nom de Ehoé Doméssimé ,préfecture de Zio et borné 
au Nord par la propriété SOWU, au Sud et à l’Ouest par 
ZAVO Komi et à l’Est par une rue de 12m .

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011622-RM déposée le 06-04-2023,
M. FEBETIBA Ditia Mawulom K., profession : Technicien 
Génie Electrique, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca ,situé à 
Mission-Tové,  connu sous le nom de Kpala ,préfecture de 
Zio et borné au Nord par une rue non dénommée de 14m, au 
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété SIABY.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011623-RM déposée le 06-04-2023, 
Mme TOHO Linda Gloria, profession : Elève, demeurant à 
Lomé et domiciliée à Avépozo, majeure non interdite jouissant 
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance 
totale de 03ha 27a 06ca ,situé à Tovégan,  connu sous le 
nom de Ego ,préfecture de l'Avé et borné au Nord par les 
propriétés ZILEVOU et KAKAMINAKO, à l’Est par la propriété 
KAKAMINAKO, au Sud et à l’Ouest par la Ruisseau Ego.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011624-RM déposée le 06-04-2023, 
Mme BABA Moustapha Fahizatou, profession : Elève, 
demeurant à Mango-Douane et domiciliée à Mango-Douane, 
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca ,situé à Kovié,  
connu sous le nom de Kpédji ,préfecture de Zio et borné au 
Nord et au Sud par les propriétés GAFA Komivi et AVUMADI 
Kokouvi, à l’Est par une rue non dénommée de 14m et à 
l’Ouest par la propriété GAFA Komivi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011625-RM déposée le 06-04-2023, 
Mme BABA Moustapha Fahizatou, profession : Elève, 
demeurant à Mango-Douane et domiciliée à Mango-Douane, 
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 19a 31ca ,situé à Kovié,  
connu sous le nom de Kpédji ,préfecture de Zio et borné au 
Nord par la ROUTE KOVIE-DZEMEKE-BAGBE, au Sud 
par une rue non dénommée de 12m, à l’Est par la propriété 
DZELLY Kokou et à l’Ouest par la propriété ADJOGNON.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011626-RM déposée le 06-04-2023, 
M. EDAH Gaméfio Yao Roger, profession : Revendeur, 
demeurant à Lomé et domicilié à Légbassito, majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la 
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une 
contenance totale de 03a 00ca ,situé à Davié,  connu sous 
le nom de Agoudavikopé ,préfecture de Zio et borné au 
Nord, au Sud et à l’Est par la propriété AGBEME-ATTILA et 
à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011627-RM déposée le 06-04-2023, 
Mme KPETIGO Afiwa épouse GALE, profession : Ménagère, 
demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè, majeure non interdite 
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, 
demande l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en 
un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une 
contenance totale de 07a 29ca ,situé à Aképé,  connu sous 
le nom de Aképédo ,préfecture de l'Avé et borné au Nord et 
à l’Est par la propriété LABA Aziable A., au Sud et à l’Ouest 
par respectivement des rues de 14 et 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011628-RM déposée le 06-04-2023,
M. AGBOKANZO Kossi , profession : Gestionnaire, demeurant 
à Aného et domicilié à Amadote, majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance 
totale de 03a 56ca ,situé à Tsévié,  connu sous le nom de 
Daviémodji ,préfecture de Zio et borné au Nord par une rue 
non dénommée de 30m, au Sud par le lot N°22, à l’Est par le 
lot N°21B et à l’Ouest par le lot N°19.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011629-RM déposée le 06-04-2023, 
M. EKLOU Afolé Ayawo, profession : Opérateur Economique, 
demeurant à Wli et domicilié à Wli, majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de 
02ha 34a 53ca ,situé à Wli,  connu sous le nom de Kpékuimé 
,préfecture de Zio et borné au Nord par les propriétés SOGBO 
et ATAGLO, au Sud par les propriétés KOUDO, ATONON et 
GBEDIPE, à l’Est par la route ASSOME-WLI CENTRE et à 
l’Ouest par la propriété KOUDO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011630-RM déposée le 06-04-2023, 
M. EKLOU Afolé Ayawo, profession : Opérateur Economique, 
demeurant à Wli et domicilié à Wli, majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale 
de 63a 85ca ,situé à Wli,  connu sous le nom de Kpékuimé 
,préfecture de Zio et borné au Nord-Ouest par la route 
ASSOME-WLI-APEDOME, au Nord-Est par les propriétés 
HOR KODJO, TOGBE SENYO, au Sud-Est par la propriété 
AFOLE KOUMA et au Sud-Ouest par la propriété GAKPA 
Kodjo .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011631-RM déposée le 06-04-2023, 
M. EKLOU Afolé Ayawo, profession : Opérateur Economique, 
demeurant à Wli et domicilié à Wli, majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la 
forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de 03ha 
07a 02ca ,situé à Wli,  connu sous le nom de Fiové ,préfecture 
de Zio et borné au Nord par les propriétés AGBO, la collectivité 
EDEVE, AZILAN AWOUVE, au Sud par les collectivités SANVI 
et VEYATO, à l’Est par la collectivité DZABE et à l’Ouest par la 
propriété SANVI Kokou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011632-RM déposée le 06-04-2023, 
M. EKLOU Afolé Ayawo, profession : Opérateur Economique, 
demeurant à Wli et domicilié à Wli, majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise d’un 
immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de 01ha 08a 
22ca ,situé à Wli,  connu sous le nom de Kpékuimé ,préfecture 
de Zio et borné au Nord-Est par la propriété TAMEKLO, au Sud 
par la propriété AMEGBLE Kossi, au Sud-Est par la propriété 
AMEGBLE Kossi et à l’Ouest par la propriété DOGBLE .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011633-RM déposée le 06-04-2023, 
M. AWOUYA Elolo Félix, profession : Médecin, demeurant 
à Lomé et domicilié à Agoè Assigomé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, 
demande l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en 
un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une 
contenance totale de 70a 46ca ,situé à Gbatopé,  connu sous 
le nom de Adangbé ,préfecture de Zio et borné au Nord-Est, 
au Nord-Ouest et au Sud-Ouest par respectivement de 16 et 
14m et au Sud-Est par la route HAVE-ADANGBE de 30m .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011634-RM déposée le 06-04-2023, 
Mme NABINE Noufo Stéphanie, profession : Commerçante, 
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non 
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca ,situé à 
Aképé,  connu sous le nom de Assiamagblé ,préfecture de 
l'Avé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité 
AKE-SEGLA et au Sud par la rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011635-RM déposée le 06-04-2023, 
M. NABINE Gbati Koffi, profession : Revendeur, demeurant 
à Lomé et domicilié à Kodjoviakopé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, 
demande l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une 
contenance totale de 06a 08ca ,situé à Aképé,  connu sous 
le nom de Assiamagblé ,préfecture de l'Avé et borné au 
Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité AKE-SEGLA et à 
l’Ouest par une rue de 10m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011636-RM déposée le 06-04-2023, 
M. TITORA-ANARA D’koula, profession : Agent Services 
Fiscaux, demeurant à Aného et domicilié à Yéssouvito, 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 15a 50ca 
,situé à Tsévié,  connu sous le nom de Dédéké Tovoui-kopé 
,préfecture de Zio et borné au Nord par la collectivité ALITE, 
au Sud et à l’Ouest par la collectivité ASSINOU et à l’Est par 
une rue de 14m .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011637-RM déposée le 06-04-2023, 
M. GNAMA Kanda, profession : Agent de crédit, demeurant 
à Lomé et domicilié à Agoè Logopé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, 
demande l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une 
contenance totale de 07a 21ca ,situé à Mission-Tové,  connu 
sous le nom de Kpala ,préfecture de Zio et borné au Nord 
et au Sud par la propriété AZIABOU, à l’Est par une rue de 
14m et à l’Ouest par la collectivité SENYO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011638-RM déposée le 06-04-2023, 
M. ATIAMON Kokou Mawufemo, profession : Agent OTR, 
demeurant à SEGBE et domicilié à SEGBE, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la 
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une 
contenance totale de 16a 00ca ,situé à Tsévié,  connu sous 
le nom de Dédéké Tovoui-kopé ,préfecture de Zio et borné 
au Nord par la collectivité ASSINOU, au Sud et à l’Est par 
respectivement des rues de 16 et 14m et à l’Ouest par la 
propriété AGBENOUVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011639-RM déposée le 06-04-2023,
M. ENOUDOUKOU Kokou, profession : Chauffeur, 
demeurant à Lomé et domicilié à Kégué, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, 
demande l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en 
un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une 
contenance totale de 02a 92ca ,situé à Djagblé,  connu sous 
le nom de Zovadje ,préfecture de Zio et borné au Nord et à 
l’Est par la collectivité DAMESSI, au Sud et à l’Ouest par 
des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011640-RM déposée le 06-04-2023, 
Mme AHARH-KPESSOU Asnléra Solange, profession 
: Comptable, demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, 
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 06a 08ca ,situé à 
Mission-Tové,  connu sous le nom de Kpala ,préfecture de 
Zio et borné au Nord et à l’Est par la propriété AZIABOU, 
au Sud par une rue de 14m et à l’Ouest par la Route 
KPALA-MISSION-TOVE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011641-RM déposée le 06-04-2023, 
Mme AKPANTE Akou Cathérine, profession : Revendeuse, 
demeurant à Noépé et domiciliée à Noépé, majeure non 
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 08a 98ca ,situé à 
Kovié,  connu sous le nom de Tédo ,préfecture de Zio et 
borné au Nord et à l’Est par la propriété AKEY Danlike S., au 
Sud et à l’Ouest par des rues de 14m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011642-RM déposée le 06-04-2023, 
M. MESSAN Kokou Djifa, profession : Technicien Génie Civil, 
demeurant à Lomé et domicilié à Avéto, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, 
demande l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une 
contenance totale de 01a 50ca ,situé à Djagblé,  connu sous 
le nom de Agbewolé ,préfecture de Zio et borné au Nord-Est 
et au Sud-Est par la propriété KOUGNAMETOR et à l’Ouest 
par une rue non dénommée de 10m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011643-RM déposée le 06-04-2023, 
M. MEDEIROS Patrice Rémy représentant des héritiers de 
Feu MEDEIROS Kodjo Victor, profession : Sans profession, 
demeurant à France et domicilié à France, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Française, 
demande l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en 
un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une 
contenance totale de 55a 82ca ,situé à Mission-Tové,  connu 
sous le nom de Apessito Kpémé ,préfecture de Zio et borné 
au Nord et à l’Est par la propriété AZIANTROGA, au Sud 
par la propriété MEDEIROS Kodjo Victor et à l’Ouest par la 
propriété FOLI BEY.

Il déclare que ledit immeuble appartient aux Héritiers de Feu 
MEDEIROS Kodjo Victor et n’est à sa connaissance grevé 
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011644-RM déposée le 06-04-2023, 
M. MEDEIROS Patrice Rémy représentant des Héritiers de 
Feu MEDEIROS Kodjo Victor, profession : Sans profession, 
demeurant à France et domicilié à France, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Française, 
demande l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en 
un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une 
contenance totale de 03ha 49a 98ca ,situé à Mission-Tové,  
connu sous le nom de Kpémé ,préfecture de Zio et borné 
au Nord et à l’Est par la propriété KPONKOU Kossi, au Sud 
par les propriétés AZIATROGA et EDEDJI et à l’Ouest par la 
propriété TOUBLO Agbévé.

Il déclare que ledit immeuble appartient aux Héritiers de Feu 
MEDEIROS Kodjo Victor et n’est à sa connaissance grevé 
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.
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